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12.—Statistique des personnes gardées dans les institutions de charité et de 
bienfaisance, par province, 1er juin 1951 
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1 Y compris les refuges de filles-mères. 

PARTIE III.—INITIATIVES BÉNÉVOLES DE SANTÉ ET DE 
BIEN-ÊTRE SUR LE PLAN NATIONAL 

Un certain nombre d'organismes bénévoles nationaux accomplissent un travail 
important en vue d'assurer à la population des services de santé et de bien-être social, 
d'organisation et d'éducation. Ces organismes, dont quelques-uns sont énumérés 
ci-dessous, complètent les services fédéraux et provinciaux dans plusieurs domaines 
et jouent un rôle de première importance en rendant le public plus conscient des 
besoins relatifs à la santé et au bien-être des citoyens et en permettant d'y faire 
face. 

Le Conseil canadien du bien-être social.—Le Conseil, formé en 1920, est 
une association nationale groupant des organismes et des particuliers en vue d'assurer 
à la population canadienne des services sociaux complets, bien administrés et de 
qualité supérieure. Il fournit des renseignements de bonne source, des conseils 
techniques et des services sur place aux principaux secteurs où s'exerce le bien-être 
social, et, en servant d'intermédiaire entre les services publics et privés, favorise 
l'organisation et l'action en coopération. Parmi les organismes qui y sont affiliés 
figurent les caisses de bienfaisance, des conseils d'oeuvres, des organismes privés de 
bienfaisance, divers services fédéraux, provinciaux et municipaux et d'autres 
groupements et particuliers qui s'intéressent activement aux oeuvres de santé, de 
bien-être et d'éducation. 

Ce sont les membres du Conseil qui en déterminent la ligne de conduite et le 
programme, avec l'aide d'un bureau de gouverneurs élus représentant tout le pays. 
Aidés d'un personnel professionnel, les membres travaillent ensemble à l'œuvre 
des divisions suivantes: bien-être de l'enfance, bien-être familial, loisirs, bien-être 
public, criminalité, caisses de bienfaisance et conseils d'oeuvres. Des divisions 
et des comités spéciaux, y compris le Service de langue française, s'occupent d'autres 
aspects du bien-être social. 


